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Les stupéfiants 
l’autre extrême que paraît se situer le député de Vancouver- 
Kingsway (M. Waddell), dont les propos semblaient aller 
beaucoup trop loin dans le sens contraire. C’est vraisemblable­
ment le propre des députés de ce côté-là de la Chambre.

Parce que j’ai quatre enfants dont trois ont franchi l’étape 
de l’adolescence, je me suis fait beaucoup de souci à ce sujet. 
En tant que père de famille, je me suis demandé comment je 
réagirais si l’un de mes enfants s’adonnait à la drogue. Je me 
suis toujours réjoui des succès que mes enfants ont obtenus en 
classe et dans les sports d’équipe. Lorsqu’ils sont parvenus à 
l’âge de s’adonner activement aux sports, nous les avons laissés 
décider eux-mêmes. Lorsqu’ils ont décidé d’y participer, nous 
sommes allés avec eux aux parties, de sorte qu’il ne s’agissait 
plus pour eux d’une activité personnelle, mais d’une activité 
familiale. Cela nous obligeait parfois, pour les accompagner, à 
quitter le travail au beau milieu de l’après-midi, mais nous 
n’avons pas hésité à le faire pour leur montrer que nous nous 
intéressions à la mise en valeur de leurs dons et à leur 
développement physique. Nous pouvions ainsi leur fournir 
l’encouragement dont tous les jeunes ont tellement besoin 
lorsqu’ils participent à un sport, que ce soit le baseball ou le 
hockey mineur.

Je les ai vus avec intérêt progresser, avec les années, même à 
l’époque où ils faisaient partie de l’équipe de hockey atome et 
jouaient dans le tournoi International Silver Stick. Un groupe 
d’enfants d’une petite ville avaient gagné le championnat 
nord-américain deux années de suite. Ces enfants avaient pu le 
faire non seulement à cause de leur propre enthousiasme, mais 
aussi grâce à celui de leurs parents et aux efforts et au travail 
de toute l’équipe. Ces enfants n’avaient pas été choisis dans 
plusieurs équipes de hockey pour former une équipe d’étoiles. 
Ils faisaient tous partie de la même équipe et c’est à cause de 
leur coordination et de leur esprit d’équipe qu’ils avaient pu 
parvenir à ce niveau. Que ce soit pendant la saison de balle 
molle ou la saison de balle rapide lorsqu’ils participaient aux 
éliminatoires et aux championnats de l’Ontario, ils avaient 
toujours la même vivacité d’esprit et les mêmes réflexes rapi­
des qui sont tellement importants pour une équipe cham­
pionne.

A mesure que ces enfants grandissaient, de temps à autre, je 
remarquais que l’un d’eux prenait du retard, que son rende­
ment laissait à désirer. Peu de temps après, on entendait dire 
qu’il s’adonait à une activité à déconseiller et il ne parvenait 
pas à se maintenir au même niveau que les autres enfants qui 
ne faisaient pas usage de drogues.

J’ai également suivi l’évolution scolaire de ces étudiants au 
fil des années. Dans certains cas, ils ne parvenaient pas à 
suivre et décidaient d’abandonner leurs études en dépit du fait 
qu’ils aient été parmi les meilleurs éléments de leur classe à la 
fin de l’élémentaire, et que leurs familles étaient fières de leurs 
résultats, tant dans leurs études que dans la pratique des 
sports.
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J’ai été terriblement bouleversé au début de 1980 quand je 
fus invité à une réunion que les parents des élèves d’une école 
élémentaire de ma circonscription avaient organisée parce 
qu’on avait découvert que pas mal d’élèves de sixième et de 
septième année consommaient du cannabis et qu’un trafiquant 
leur vendait cette drogue. C’était bouleversant d’apprendre ce

qui se passait et de constater que la vie de ces jeunes était 
gâchée.

Ces jeunes peuvent très bien rétorquer que l’alcool nuit à la 
santé également. Il ne faut toutefois pas oublier que l’alcool 
consommé est excrété en quelques heures tandis que le canna­
bis demeure dans les tissus graisseux du corps. Ses effets 
peuvent se manifester plusieurs jours après la consommation et 
les symptômes se manifestent souvent au niveau des facultés 
intellectuelles. Je crois que l’on serait très surpris de connaître 
le nombre d’accidents de la route provoqués non pas par la 
consommation d’alcool mais par la consommation de cannabis 
ou par l’accumulation de résidus de cannabis dans les tissus 
graisseux du corps. J’ai eu l’occasion d’entendre des médecins 
en parler.

Je ne suis certainement pas partisan d’autoriser cette drogue 
ni de permettre aux jeunes de notre société ou encore aux 
classes moyennes ou élevées de notre société d’en prendre, 
comme le préconise le député de Vancouver-Kingsway. Nor­
malement, je rentre chez moi toutes les fins de semaine. Je 
n’assiste pas à ces soirées qui ont lieu le vendredi soir dans la 
capitale nationale.

M. Waddell: Moi non plus.
M. Ferguson: Je dois rentrer dans ma circonscription pour 

rester en contact avec mes électeurs et savoir ce qui se passe 
dans le monde réel. Toutefois, il serait intéressant de savoir 
combien de personnes ont été condamnées pour avoir enfreint 
le code de la route si l’on pouvait prouver implicitement que 
bon nombre de ces accidents étaient dus à la drogue. En effet, 
même ingéré plusieurs jours avant, l’accumulation de ce pro­
duit dans le corps peut nuire à la conduite d’une personne. Il 
faut certainement admettre que même si l’alcool ne reste pas 
dans le corps aussi longtemps que les résidus de cannabis, il 
peut tout de même avoir des effets néfastes si on en consomme 
trop, et on peut tout aussi bien y développer une accoutu­
mance. Toutefois, je ne crois pas que ce soit le moment de 
déterminer des tendances qui pourraient faciliter l’accès à 
cette drogue.

Je regrette quelque peu la façon dont le député de Malpèque 
a proposé sa motion. Il aurait été préférable d’y préciser que la 
question devrait toujours relever de la loi sur les stupéfiants et, 
ce faisant, alléger la sanction pour une première infraction. 
Toutefois, à partir de là, il faudrait préciser que si une 
personne est trouvée coupable une seconde fois, un casier 
judiciaire sera constitué et elle ne pourra plus exercer la 
profession de son choix. Je n’aimerais pas qu’un jeune compta­
ble à l’avenir prometteur se trouve dans une situation pareille, 
car dans cette catégorie professionnelle, les gens doivent prêter 
serment et ne sauraient avoir de casier judiciaire. Beaucoup 
trop de gens ont fait une seule erreur et se sont retrouvés avec 
un casier judiciaire pour le reste de leur vie. Toutefois, on 
devrait leur donner une seconde chance et faire preuve d’indul­
gence à leur égard.

Voilà près de dix ans qu’a été publié le rapport de la 
Commission LeDain. Depuis lors, nous avons fait des progrès 
fantastiques en botanique. Les rendements du blé ont aug­
menté de façon spectaculaire. Ceux des autres plantes comme 
les céréales, le maïs ou les fèves ont augmenté de façon aussi 
spectaculaire. Dans certains cas, le niveau protéinique a aug­
menté. Mais, dans le même temps, la puissance de cette 
drogue a décuplé par rapport à ce qu’elle était au moment du
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